
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Mardi, le 29 juin 2021 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président(s): J. FABER 
Membres:         G. PIERRET, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Progrès Niederkorn 
 
Affaire: Racing FC Union Luxembourg 
 
LUXEMBOURG RACING FC UNION 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Luxembourg Racing FC Union, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €250 
103/1 deuxième alinéa 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Racing FC 
Union Luxembourg, du Progrès Niederkorn et du RM Hamm Benfica), après avoir pris connaissance 
des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate ; 
 
Que le jugement du Tribunal Fédéral du 17 juin 2021 concerne une affaire contre le Racing FC Union 
Luxembourg. Comme l’appel a été interjeté par le Progrès Niederkorn, la Cour d’Appel constate que 
ce club ne fait pas partie du litige et que l’appel est donc irrecevable. 

 
 

 
 
Les frais sont à charge du Progrès Niederkorn. 
 

 
 
 
 


